
Rapporteur Monsieur GAUTIN
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_30
RESSOURCES HUMAINES. Renouvellement de la convention unique entre le centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, et la Ville de Vénissieux

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Le  CGFP confie  aux  centres  de gestion départementaux,  établissements  publics  administratifs,  des  missions
obligatoires et  facultatives permettant  de mutualiser des expertises et  de proposer des prestations de service
essentiellement concernant la gestion des ressources humaines pour le compte des collectivités territoriales et de
leurs établissements.
Par délibération du 6 décembre 2021, vous avez accepté l’adhésion de la Ville de Vénissieux à une convention
unique proposée par le CDG69 pour les missions à adhésion pluriannuelles suivantes :
- Médecine préventive (consistant en la mise à disposition de médecins et infirmiers pour assurer le suivi des
agents),
- Médecine statutaire et de contrôle (visites de contrôle et d’expertises par des médecins agréés),
- Mission d’inspection hygiène et sécurité (intervention d’un expert chargé du contrôle et des prescriptions d’actions
sur la prévention des risques professionnels),
-  Mission  d’intérim  (permettant  de  mutualiser  le  recrutement  de  remplaçants  d’agents  momentanément
indisponibles).



Il s’agissait de simplifier le processus d’adhésion, pour des missions auxquelles la Ville adhérait déjà au moyen de
conventions spécifiques.
Cette convention unique a été conclue pour une durée de trois ans du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024,
renouvelable tacitement une fois pour la même durée – soit six années au total.
Au terme de ces six années, le CDG69 proposera une nouvelle convention.
Pendant toute cette période, la Ville peut décider d’adhérer à de nouvelles missions proposées par le CDG69 ou
de mettre fin à d’autres. En cas d’adhésion à une nouvelle mission avant le terme précis, cette nouvelle adhésion
sera réalisée pour la durée restante de la convention unique.
Sauf évolutions réglementaires, le tarif des missions est fixé pour trois années.
Lors de sa séance du 24 juin dernier, le conseil d’administration du CDG69 a approuvé les tarifs 2025-2028 de ses
prestations, qui ont notamment évolué en ce qui concerne les missions de médecine préventive et de médecine
statutaire et de contrôle.
Les conditions réglementaires, d’organisation et financières de la mission d’inspection ont également évolué.

Considérant  que la mission d’intérim ne connaît  aucune  évolution réglementaire ou financière,  la convention
signée en 2021 est tacitement  reconduite conformément aux termes de la délibération du  6 décembre 2021.
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L452-1 à L452-48,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°33 du 06/12/2021
Considérant l’intérêt de la collectivité à renouveler l’adhésion aux missions proposées par le CGD69 pour répondre
à ses besoins, par une convention unique pour une durée de trois ans soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre
2027

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver le renouvellement de l’adhésion à la convention unique du CDG69 pour bénéficier des missions
proposées par ce dernier,

• Autoriser Mme Le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer les conventions annexées ainsi que tout
avenant et document nécessaire à son exécution,

• Dire que les dépenses induites seront imputées aux chapitre 012 "charges de personnel", aux comptes et
fonctions  concernés  de chaque exercice budgétaire  afférent  au compte 6475 "médecine   du  travail",
fonction 020 "administration générale".

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG










































